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Le r@Prdsentant Permanent de l’Inde présente ses compliments au SecrBtaire 

g6n&.l de l’Organisation des J!?ations Unie a et a llhonneur de se réfkrer à la 

lettre TR 300 SORH, du 12 novembre 1365, concernant la Rhoddsie du Sud ainsi qu’à 

la r6solution adopt6e par le Conseil de skurité le 20 noyembre 199 &~soluQ.on 

2-17 ( 196527. 
Le Gouvernement indien a fait clairement savoir qu’il reconnaît pleinement le 

droit inaliénable du peuple de Zimbabwe à la liberté et & l’indépendance, Cette 

position a 6t6 r6affirmée dans les déclarations qu’a faites le Ministre des affaires 

ext&ieures, M, Sardar Swaran Singh, à la Quatrième Commission (A/C.4/648) et, par 

la suite, au Parlement indien (S/6ggg) ainsi que dans la d4claration du repr&entant 

permanent de l’Inde devant le Conseil de sécuritd ( S/PV.IL258)4 

Comme ces ddclarations le montrent clairement, le Gouvernement indien a déjà 

pris les mesures n8cessaires pour appliquer les dispositions de la .&solution 

2022 (XX) de l’Assemblée générale, en date du 5 novembre 1965, en particulier en ce 

qui concerne les paragraphes 6, 9 et 10 du dispositif, 

Le reprdsentant permanent de l’Inde serait obligé aU &dtdJ'e &ndral de 

bien v0~0j.r faire astribuer Xe texte de la prdsente note comme document officie1 

du Conseil de sécurité et de liAssemblee générale, 
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